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Résumé: 


Le présent rapport traite des attentes du secteur privé à l'égard du BDT, de ce que le BDT peut faire pour y répondre, de l'expérience acquise par des entreprises dans des pays en développement, des critères applicables aux investissements dans les pays en développement et des recommandations à appliquer.


�
1	Introduction


Ayant ouvert la réunion, le Président a souligné que l'objectif fondamental du Sous-Groupe était de rapprocher les entreprises privées des travaux et du mandat du Secteur du développement de l'UIT. Le but de la réunion en question était de prendre des mesures précises en vue d'améliorer la coopération entre pays développés, pays en développement et entités privées/entités publiques.


Dans ses remarques liminaires, le Directeur du BDT a fait observer que, dans le Plan stratégique de l'UIT, les Membres des Secteurs étaient considérés comme des partenaires pour certains domaines de travail de l'UIT. L'Union doit répondre aux besoins de ses clients et de ses Membres en proposant des produits et des services sans cesse plus utiles et plus adaptés. L'accès universel étant l'une des grandes priorités de l'Union, le BDT devait jouer un rôle catalyseur pour promouvoir des partenariats entre les secteurs privé et public afin de permettre à toutes les régions du monde, en particulier les zones rurales, d'avoir accès aux nouvelles technologies. La physionomie du secteur privé est en pleine mutation et les entités privées sont demandeuses de véritables partenariats. La réunion devait permettre de poursuivre la réflexion collective qui avait débuté à la réunion spéciale tenue pendant la PP�98, en vue de satisfaire les demandes des entités des secteurs privé et public et des utilisateurs en définissant des arrangements spécifiques, de type commercial entre autres sur la base des leçons tirées d'exemples concrets. Le Sous-Groupe fait partie du GCDT, lequel comptait sur son avis à sa réunion débutant le 8 avril 1999, c'est�à�dire le lendemain.


2	Attentes des entreprises Membres de l'UIT�D et possibilités pour le BDT d'y répondre (Documents SUBTDAG-1/4, SUBTDAG-1/6)


Dans les documents de travail figurait une liste récapitulative des facteurs intervenant dans le renforcement de partenariats de développement, des recommandations découlant de réunions précédentes et des observations formulées suite à une enquête réalisée auprès du secteur privé et d'administrations. Le Directeur du BDT a mis l'accent sur le fait que le débat devait permettre de déterminer ce que le BDT pouvait faire pour les Membres de l'UIT-D. Les observations suivantes ont été formulées:


–	Il existe des débouchés commerciaux non seulement dans les pays en développement pour les pays industrialisés, mais aussi dans les pays industrialisés pour les pays en développement. Le BDT doit favoriser des rapprochements bilatéraux entre pays en développement et pays industrialisés, de façon qu'ils puissent comprendre leurs besoins respectifs et chercher les moyens d'y répondre. Le Global Telecommunications Action Committee (GTAC) qui regroupe une trentaine d'associations professionnelles du monde entier comptant des centaines de membres, est présidé par la Telecommunications Industry Association (TIA) et propose un forum de discussion sur le site Web de cette association, est un moyen de faire passer le message. D'autres possibilités existent, parmi lesquelles les séminaires ou la participation à diverses réunions portant sur les télécommunications organisées sous les auspices du BDT.


–	Le BDT doit aider les autorités des pays en développement à mettre en place des réglementations appropriées et sensibiliser le secteur privé des pays en développement aux perspectives qu'ouvre le développement des télécommunications.


–	Les débats qui ont lieu au sein de l'UIT ont des conséquences importantes pour le secteur privé, mais les entreprises privées des pays en développement y participent rarement. En effet, une telle participation est coûteuse et n'est pas perçue comme ayant un effet immédiat sur les bénéfices. Le BDT devrait encourager la participation du secteur privé des pays en développement aux travaux de l'Union. Le secteur privé ne sait pas toujours à qui s'adresser. Le BDT doit donc faire office de "guichet unique" - c'est�à�dire offrir une information complète aux pouvoirs publics et au secteur privé des pays industrialisés ou en développement.


–	Le BDT devrait aider les gouvernements à mettre la privatisation en place de façon mutuellement avantageuse (situation équitable).


–	Le BDT devrait apporter son concours à la recherche d'appuis financiers pour permettre aux autorités des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés, de mettre en place un cadre réglementaire adapté au développement du secteur privé. Il peut, à cet égard, collaborer avec la Banque mondiale.


–	L'organisation de réunions régionales pourrait accroître la participation du secteur privé des pays en développement aux travaux de l'Union. Ce serait moins coûteux et moins chronophage que des réunions au siège, et des représentants de groupes régionaux pourraient alors participer à des réunions telles que celle�ci.


–	Le BDT pourrait établir un recueil des meilleures pratiques, non seulement dans le domaine de la téléphonie mais aussi dans celui du développement des télécommunications de pointe ou de la science économique de la privatisation (voir les Résolutions 5 et 12 de la CMDT).


–	Le BDT pourrait, par le biais de projets pilotes existants ou futurs, expérimenter divers moyens d'introduire des technologies données de façon mutuellement avantageuse.


–	Lorsqu'il est prévu de développer un second réseau basé sur les radiocommunications plutôt que d'accroître le nombre de lignes (comme au Ghana), le BDT devrait apporter son concours en matière de gestion des fréquences pour permettre au secteur privé de fournir les services demandés. Le BDT devrait collaborer avec l'UIT�T et l'UIT�R pour aider les pays en développement dans le domaine de la gestion du spectre et de l'octroi de licences, et permettre ainsi aux télécommunications hertziennes de la troisième génération de devenir une réalité. Le BDT devrait encourager les pays en développement à participer aux activités de l'UIT-R.


3	Critères applicables aux investissements dans les pays en développement (Documents SUBTDAG�1/3, SUBTDAG/INF/2, SUBTDAG/INF/3)


Le Document SUBTDAG/INF/2 contient une liste d'éléments clés établie par le Groupe de travail sur les télécommunications de la CEAP (1997), que les gouvernements doivent prendre en compte pour promouvoir les investissements du secteur privé dans le développement de l'infrastructure des télécommunications. Le Sous�Groupe a fait bon accueil à cet excellent document, auquel il conviendrait de se référer à l'avenir. Il a en outre recensé les conditions supplémentaires suivantes à ajouter dans la liste:


•	des réglementations transparentes et homogènes sur les pratiques relatives à la fourniture d'équipements;


•	l'application des normes de l'UIT;


•	des pratiques de passation des marchés ouvertes et non discriminatoires, en particulier pour les opérateurs publics.


�
Le Document SUBTDAG/INF/3 contient une liste d'opinions sur le développement des réseaux de télécommunication, inspirée de l'expérience acquise en Asie sur la base d'une enquête réalisée auprès d'entités du secteur privé japonais. Ce document a lui aussi été accueilli par le Sous�Groupe comme une contribution précieuse à laquelle il conviendrait de se référer à l'avenir. L'examen du document a suscité les commentaires suivants:


•	les accords BOT (construction-exploitation-transfert) peuvent constituer un compromis commode entre la privatisation totale et le monopole pur et simple. Ils risquent cependant de poser des problèmes après deux ou trois ans, lorsque les conditions changent, parfois au détriment des autorités. Il faut donc laisser des possibilités de renégociation périodique ou prévoir différentes périodes d'application. Il serait bon que le Sous�Groupe élabore un modèle de contrat cadre BOT pour aider les pays en développement à négocier de tels contrats;


•	l'exploitation en zones rurales n'est pas nécessairement synonyme de non�rentabilité. Elle suppose par contre que l'on adopte d'autres méthodes que les méthodes classiques. Ainsi, les télécentres peuvent être rentables s'ils fournissent d'autres services, en plus des services de téléphonie de base, par exemple l'accès à Internet. Il est en outre parfois possible d'utiliser des satellites plutôt que des lignes fixes pour les liaisons entre des localisations rurales et urbaines;


•	avec de nouvelles approches et de nouvelles technologies, par exemple en combinant la technologie des satellites et la boucle locale hertzienne, les télécommunications en zones rurales s'avèrent parfois rentables;


•	il y a des exemples de cas dans lesquels les services de télécommunication sont fournis à des zones rurales à l'aide de fonds d'assistance au développement, par l'intermédiaire de projets rentables impliquant une coopération entre les secteurs privé et public;


•	à la réunion du GCDT, le Japon soumettra une proposition sur la mise en oeuvre de nouvelles technologies pour les télécommunications rurales. Les nouvelles méthodes sont essentielles, mais la collecte d'informations en est considérée comme la première étape;


•	pour que le développement des télécommunications puisse être soutenu sur le long terme, il faut démontrer qu'il est commercialement viable et attractif;


•	il convient de compléter la liste figurant dans le Document SUBTDAG/INF/3 pour attirer d'autres entités potentiellement intéressées que celles immédiatement évidentes pour les opérateurs publics et organismes de réglementation. Le BDT peut apporter son concours à cet égard;


•	lorsqu'elles évaluent l'intérêt d'un marché, les entreprises prennent aussi en compte les éléments suivants: environnement réglementaire; coût réglementaire; conditions d'attribution des fréquences et d'octroi de licences, utilisation du spectre et droits associés; niveau de souplesse d'exploitation et politique d'accès au marché;


•	les pouvoirs publics doivent garantir la clarté, la transparence, l'homogénéité et la fiabilité de la réglementation des télécommunications et en assurer le respect de manière équitable et objective;


•	les principaux obstacles à l'investissement sont rarement juridiques. Compte tenu des obligations qu'ont les entités du secteur privé envers leurs actionnaires, c'est d'abord la non�rentabilité qui freine les investisseurs potentiels. Les administrations des pays en développement n'ont pas les crédits nécessaires, mais les entités du secteur privé les ont. Ces administrations doivent donc démontrer que les investissements réalisés dans leurs télécommunications seront rentables. Un environnement réglementaire stable est un atout majeur. Le BDT peut travailler de concert avec des administrations pour établir un modèle dans lequel le régime de propriété peut ne plus avoir d'importance si les méthodes adoptées sont avantageuses pour toutes les parties.


Le Document SUBTDAG-1/3 est une contribution du secrétariat du BDT au titre de la Question 11/1 (Facteurs propres à créer un climat propice aux investissements). Présenté à la réunion en cours, il a constitué un bon exemple d'intégration des travaux et des programmes du BDT. 


Ce document contient une liste de critères d'investissement, que l'on peut utilement compléter en faisant état, par exemple, des conditions relatives au partage des bandes ou de la nécessité d'une politique réglementaire transparente et non discriminatoire. 


4	Réalisations et problèmes rencontrés par les entreprises dans des pays en développement - Echange de données d'expérience


Les participants à la réunion se sont divisés en cinq groupes, correspondant aux cinq régions géographiques, pour débattre des facteurs propres à chaque région avec participation des représentants régionaux et sous-régionaux du BDT. Les groupes géographiques ont examiné les expériences d'entreprises heureuses ou malheureuses. Les rapports suivants ont été présentés. 


Afrique


Il ressort de l'expérience d'Alcatel dans le financement du développement de réseaux qu'il est nécessaire d'adopter une méthode au cas par cas et un éventail de mesures allant de prêts à taux bonifié à d'autres formes de prêts ou de subventions. Bien qu'on ait encore peu d'expérience des schémas BOT, ces derniers suscitent des inquiétudes, eu égard à la rapidité du progrès technologique et à ses conséquences pour la modernisation des réseaux. On craint en particulier qu'au terme de la période BOT prévue, le secteur privé ne soit nullement incité à continuer à investir et, en conséquence, transfère un réseau obsolète.


Dans l'environnement actuel, et sous réserve que le régime réglementaire soit adapté, l'approche BOO semble une méthode de développement des réseaux de télécommunication plus séduisante.


Quel que soit le schéma retenu, le développement des ressources humaines est un facteur clé. La formation en cours d'emploi est l'une des solutions permettant de valoriser les compétences locales nécessaires pour assurer la viabilité. Les schémas BOT comme les schémas BOO font appel au transfert des technologies et des compétences.


Amériques


Après avoir débattu de la collaboration avec l'UIT, examiné trois catégories d'organisations du secteur privé (fournisseurs, opérateurs et ressources humaines) et passé en revue des exemples de projets secteur privé/UIT dans la région Amériques, les participants ont identifié trois facteurs principaux affectant les investissements: le cadre réglementaire, la situation politique et la taille du marché. 


•	Quoiqu'il existe parfois des problèmes internes, l'UIT peut aider le gouvernement à:


–	établir un organisme de réglementation;


–	mettre en oeuvre les décisions de l'OMC;


–	élaborer un cadre juridique moderne.


•	S'agissant de la taille du marché, il peut être envisagé de combiner des activités ou des projets dans les petits pays.


•	D'une manière générale, les procédures doivent être ouvertes et transparentes, réduire les barrières aux échanges et encourager les décisions sur une base commerciale.


•	On pourrait envisager la possibilité de tenir des réunions régionales entre l'UIT et le secteur privé (juste avant les réunions de la CITEL, par exemple).


Pays arabes


Certains pays arabes sont déjà dotés d'un secteur privé bien établi - pour la fourniture de services et d'équipements de télécommunication -, tandis que d'autres ne sont pas encore ouverts à la concurrence privée. Divers facteurs pèsent sur la capacité des pays à attirer ou à retenir les investissements du secteur privé, parmi lesquels:


–	un cadre réglementaire qui facilite une concurrence loyale tout en régissant l'utilisation du spectre et la procédure d'octroi de licences;


–	préciser le rôle, au niveau du financement, des banques locales et de la Banque mondiale dans l'incitation à la participation des entreprises privées locales et dans le soutien à la libéralisation et à la privatisation totale ou partielle;


–	les ressources humaines;


–	l'infrastructure.


L'exemple d'un problème rencontré par le Liban illustre bien le besoin de conseils d'experts. Le marché d'un service de réseau cellulaire mobile ayant été estimé à 500 000 abonnés d'ici à l'an 2005, le Gouvernement libanais a décidé d'autoriser deux compagnies à vendre 250 000 lignes chacune, et de n'autoriser aucune autre mise en place de réseaux cellulaires avant l'échéance du contrat BOT. Or, la croissance du marché a été telle que les deux compagnies ont dépassé le maximum autorisé avant même la fin de l'année 1998. Le problème qui se pose actuellement est donc de savoir comment passer d'un schéma BOT à un schéma BOO (construction-exploitation-propriété).


Asie-Pacifique


S'appuyant largement sur des expériences menées au Japon, au Viet Nam, en Malaisie, à Sri Lanka et en République de Corée, la plupart des participants ont reconnu qu'il fallait que les secteurs public et privé établissent des partenariats stratégiques et coopèrent à la fois entre eux et avec l'UIT. Pour que les partenariats stratégiques soient concluants:


–	les gouvernements/organismes de réglementation doivent instaurer un cadre réglementaire d'application transparent et non discriminatoire, pour créer le climat de confiance nécessaire pour inciter le secteur privé à consentir des investissements à long terme;


–	l'UIT doit jouer un rôle de catalyseur pour favoriser les partenariats et aider les pays, en particulier les pays en développement, qui ont besoin d'introduire des cadres réglementaires appropriés;


–	le secteur privé doit s'efforcer de comprendre les règles, conditions, plans stratégiques et pratiques du pays concerné, à la fois pour favoriser les investissements à long terme et pour limiter les risques futurs.


�
L'accent a été mis sur les projets de recherche et développement communs, considérés comme des partenariats stratégiques futurs à long terme, sur le rôle des financements et des investissements, sur les besoins d'adapter les partenariats aux pratiques commerciales spécifiques des consommateurs et des pays, et sur l'importance de l'assistance de l'UIT, en collaboration étroite avec les organisations régionales (APT, par exemple), pour l'établissement d'un cadre réglementaire approprié.


Europe


Aux plans économique comme des télécommunications, si une partie de la région européenne est bien développée, une autre est sous�développée. Comme dans les pays arabes, la stabilité réglementaire et politique est une des conditions préalables aux investissements. Il est arrivé que des projets en Europe échouent en raison de l'instabilité réglementaire des pays concernés.


Les partenariats stratégiques avec des opérateurs historiques ont été très fructueux dans le passé, mais le point de saturation est maintenant presque atteint. Il faut donc à présent rechercher des façons novatrices d'attirer les investissements nationaux et étrangers dans le secteur des télécommunications. Un régime de concessions permettant une participation à la télévision par câble, pourrait peut�être attirer les investisseurs.


Observations


Les rapports régionaux ont suscité les commentaires suivants:


–	il serait utile de compiler un recueil des meilleures pratiques s'inspirant de l'expérience acquise;


–	le BDT devrait envisager de tenir des réunions régionales pour encourager la participation du secteur privé; ces réunions devraient être programmées en même temps que d'autres réunions régionales (CITEL, par exemple);


–	les problèmes recensés (cadre réglementaire, stabilité économique, etc.) ne concernent pas uniquement le secteur privé; la participation de tous les acteurs est nécessaire pour les résoudre;


–	il faut garantir la sécurité et la continuité politique, afin que la politique des télécommunications ne soit pas tributaire des changements politiques;


–	le secteur privé (fabricants et opérateurs réunis) doit expliquer les problèmes rencontrés aux pouvoirs publics de façon cohérente;


–	outre les critères d'investissement, on pourrait recenser les facteurs pesant sur les régimes réglementaires et d'octroi de licences � les types de contrats seraient différents pour les fabricants et les opérateurs, mais les principes seraient les mêmes;


–	le BDT devrait encourager activement la participation du secteur privé des pays en développement aux réunions de l'UIT.


5	Rôle du secteur privé dans la mise en oeuvre des programmes de l'UIT�D (Documents SUBTDAG�1/5, SUBTDAG�1/7)


Le Document SUBTDAG�1/5 traite d'un projet visant à établir une base de données des opérateurs du monde entier, dans le cadre du Programme 5 du Plan d'action de La Valette. Un questionnaire visant à obtenir des renseignements sur divers acteurs et partenaires potentiels est en cours de préparation.


Le Document SUBTDAG�1/7 décrit les programmes du Plan d'action de La Valette. Il a été recommandé de synthétiser la liste d'idées sur les investissements et de la diffuser via le site Web du GTAC.


6	Présentation sur le rôle du secteur privé dans des projets réalisés dans la région Amériques


Une présentation a été faite sur les nombreux projets en cours ou prévus dans la région Amériques, projets qui font appel à la participation directe et indirecte du secteur privé et du BDT, dans son rôle de catalyseur. Dans l'un des projets présentés, des entités privées ont fourni les crédits requis pour mettre en place une législation leur permettant d'exercer leur activité dans un pays donné, ce qui prouve que le secteur privé est prêt à investir lorsqu'il y a des bénéfices potentiels en perspective. 


Il a été souligné que l'UIT et le BDT sont des partenaires neutres, prêts et capables de travailler avec toutes les parties intéressées. Le rôle du BDT n'est pas seulement d'organiser des ateliers et d'octroyer des bourses, mais aussi d'améliorer les statistiques sur les télécommunications dans le monde entier et de veiller à la transparence totale, principe cher au secteur privé. 


7	Recommandations


•	Il convient d'améliorer la participation du secteur privé aux travaux de l'UIT, y compris aux réunions du Sous-Groupe:


–	en encourageant la participation du secteur privé à des réunions régionales;


–	en travaillant par l'intermédiaire d'associations régionales de télécommunication et des bureaux régionaux de l'UIT;


–	en établissant des contacts avec les filiales de grandes compagnies de télécommunication multinationales dans les pays en développement, par l'intermédiaire des maisons mères.


•	Il convient de promouvoir un cadre réglementaire de nature à encourager la participation du secteur privé dans le secteur des télécommunications:


–	en aidant les gouvernements à établir un cadre réglementaire équitable;


–	en persuadant les gouvernements que l'amélioration de la situation économique et sociale passe par celle des communications;


–	en rédigeant des contrats BOT et BOO types et en fournissant des informations à leur sujet; en établissant une liste des points à prendre en compte dans les accords de type BOT/BOO;


–	en aidant les sociétés privées à se conformer aux réglementations;


–	en fournissant des avis aux administrations sur la privatisation;


–	en compilant un recueil des meilleures pratiques;


•	Entre autres efforts généraux visant à améliorer la participation du secteur, il faudra:


–	reproduire les expériences couronnées de succès (GMPCS, par exemple);


–	aider les pays en développement à adopter de nouvelles technologies;


–	mettre en oeuvre des projets pilotes, en particulier pour aider les pays en développement à introduire de nouvelles technologies;


–	répondre aux préoccupations spécifiques des entités du secteur privé en les répartissant selon les catégories suivantes: opérateurs, fournisseurs, consultants en ressources financières et humaines, et autres opérateurs, par exemple GMPCS. Donner des informations au secteur privé sur les opérateurs publics des différents pays;


–	encourager les fournisseurs à apporter davantage que la seule technologie; encourager les petites et moyennes entreprises; promouvoir de véritables accords de collaboration avec le secteur bancaire; faire valoir les besoins de formation dans le domaine des compétences de gestion (y compris pour apprendre à gérer une entité publique comme une entreprise privée);


–	souligner l'importance des initiatives et organisations régionales;


–	rassembler les listes examinées à la réunion en cours en une liste unique et la diffuser par des moyens appropriés (site Web du GTAC, par exemple);


–	utiliser tous les moyens appropriés pour atteindre le secteur privé et l'informer des activités du BDT; il a été proposé de passer par l'intermédiaire du GTAC à cette fin;


–	attirer l'attention des pays en développement sur l'importance des IMT�2000 et des télécommunications hertziennes de troisième génération, et prendre des mesures pour veiller à ce que les représentants des pays en développement et du secteur privé puissent participer à la dernière réunion du Groupe d'action 8/1 de l'UIT�T;


–	étudier les moyens de faire en sorte que les besoins de télécommunication des pays en développement soient perçus comme de nouveaux débouchés commerciaux;


–	reconnaître que les partenariats entre pays en développement et pays industrialisés devraient être mutuellement avantageux;


–	veiller à ce que la formation destinée aux cadres du secteur des télécommunications comprenne des séances d'information sur l'UIT, et plus particulièrement sur le BDT, et sur ce que l'Union peut apporter à toutes les parties concernées;


–	encourager la participation du secteur privé des pays en développement au développement des télécommunications;


–	faire en sorte que tous les partenaires potentiels parlent le même langage, par exemple en ce qui concerne l'environnement réglementaire;


–	veiller à ce que le BDT s'appuie sur les compétences de l'UIT�R et de l'UIT�T pour fournir les conseils les meilleurs aux Membres de l'UIT�T;


–	rédiger un plan d'action pour le Sous-Groupe du GCDT chargé d'étudier les questions relatives au secteur privé.


8	Conclusions et clôture


Faute de temps, l'examen du point 7 de l'ordre du jour (Partenariats entre les entreprises des pays en développement et celles des pays industrialisés: élaboration d'un plan d'action) a été reporté à la prochaine réunion du Sous-Groupe du GCDT. Il a été suggéré que cette prochaine réunion se tienne pendant au moins un jour et demi.


Le Président a relevé que la réunion avait été extrêmement fructueuse et avait permis d'aborder un grand nombre de questions, dont beaucoup n'avaient jamais été étudiées. Il a remercié tous les participants pour leur contribution.


______________


____________________
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